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1. SONS HOPITAL - FONCTION DPI (DOSSIER PATIENT 
INFORMATISE) 

 

Pour ce dispositif, la Prestation Ségur porte sur la mise à jour d’une solution faisant fonction de DPI utilisée 

par un ES-PMSI1. La prestation Ségur est au bénéfice d’un unique client ES-PMSI ; 

Conformément aux textes réglementaires, les pièces justificatives attendues concernent : 

- Lors du dépôt des demandes d’avance : les bons de commande signés par le(s) client(s) 
concerné(s). 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
1 Établissement de santé identifié par son FINESS Juridique s’il s’agit d’un établissement public, par son 

FINESS géographique sinon 
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DPI : Client unique  
 

Bon de commande 
Le bon de commande exemple contient toutes les informations obligatoires pour le dispositif Ségur, l'éditeur est libre d’ajouter 
des éléments et d’adapter sa mise en forme.  
Afin de faciliter votre compréhension, les mentions obligatoires sont en bleu.  
 

Référence de l’appel à financement : AF-HOP-DPI-Va2 
Nature de la prestation – cocher une des deux cases suivantes :   

☐ Prestation Ségur Vague 1 + Vague 2  

☐ Prestation Ségur Vague 2  
Numéro du bon de commande – (information : référence du bon de commande chez l’éditeur) : …………………….   
Date d’émission du bon de commande : ……………………. 

  

Fournisseur             
                 
Dénomination sociale : ……………………………………………….  
N° de SIRET : ……………………………………………………………  
  
Adresse : ……………………………………………………………….  
……………………………………………………………………………...  
………………………………………………………………………………  
  
Responsable de la transaction : …………………………….  
Téléphone : ………………………….……………………………….  
Mail : …………………………………………………………………….  
  

Client unique  
  
Dénomination sociale (nom client) : ……………………………………………… 
Numéro FINESS2 PMSI3 de la structure : ………………………………………  
………………………………………………………………………………………….…………  
  
Nom du représentant : ………………………………………………………..………  
Téléphone : ……………………………………………………………………..………….  
Mail : …………………………………………………………………………………………..  

  
Informations sur la prestation Ségur commandée  
  
Dénomination et version du logiciel : ……………………………………………………………………………………………………………………………….…….  
Numéro unique de référencement de la solution logicielle (délivré par l’ANS) : …………………………………………………………………….  

     Si le bon de commande est antérieur au référencement de la solution : « Bon de commande conditionné à l’obtention par 
le logiciel du référencement ANS. L’affermissement de cette commande est conditionné au dépôt d’un dossier de 
référencement complet, contenant l’ensemble des preuves attendues, sous 120 jours sur le site de l’ANS et à l’obtention 
subséquente du référencement ».  

  
Description de la 

prestation  
Montant HT  Taux de TVA 

applicable 
Montant de la TVA  Montant TTC  

Prestation Ségur HOP-
DPI-Va2 

       

 
Montant de la Prestation Ségur pris en charge par l’Etat au titre du Ségur de la santé  
Rappel : l'établissement ou professionnel de santé ne peut bénéficier que d'une seule Prestation Ségur financée par l'Etat, et 
ce par appel à financement.  

 
2 FINESS, Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux. 
3 Le FINESS PMSI est celui mentionné comme tel dans la base des ES éligibles AC, vague 2 

https://esante.gouv.fr/segur/hopital#content-37311
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Scénario d’installation de la prestation Ségur HOP-DPI-Va2 :  
  
 

• Quelle est la date prévisionnelle d’installation ?   
 

• Le DPI doit-il mettre en œuvre une identification électronique par ProSanté Connect comme modalité 
d'identification électronique au DPI ?   

Oui                      Non 

 
• La fonction PFI pour l'envoi des documents de santé vers le DMP est-elle portée par un logiciel 
indépendant du DPI ?   

Oui                      Non 
 

• La fonction PFI pour l'envoi des documents de santé vers la MSS est-elle portée par un logiciel 
indépendant du DPI ?   

Oui                      Non 
 

• La fonction PFI pour la réception des documents de santé reçus par MSS est-elle portée par un logiciel 
indépendant du DPI ?   

Oui                      Non 
 

• La fonction RI pour la transmission du flux entrant IHE PAM est-elle portée par un logiciel indépendant du 
DPI ?   

Oui                      Non 

 
 

 

 
 
 

Le client atteste : 

• Que cette commande n’est pas conditionnée à une commande à titre onéreux d’une option contractuelle, d’un autre 

produit ou d’un service hors périmètre des prestations Ségur. 

• Qu’il n’a pas financé antérieurement, à ses frais, la mise à jour d’une version de DPI référencée Ségur vague 1 (uniquement 

pour un financement vague 1 + vague 2) 

  
  

Le JJ/MM/AAAA  
 

Nom, prénom et signature :  
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2. SONS HOPITAL - FONCTION PFI (PLATEFORME 
D’INTERMEDIATION) 

 

Pour ce dispositif, la Prestation Ségur porte sur la mise à jour d’une solution faisant fonction de PFI utilisée 

par un ES-PMSI4. La prestation Ségur est au bénéfice d’un unique client ES-PMSI ; 

Conformément aux textes réglementaires, les pièces justificatives attendues concernent : 

- Lors du dépôt des demandes d’avance : les bons de commande signés par le(s) client(s) 
concerné(s). 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4 Établissement de santé identifié par son FINESS Juridique s’il s’agit d’un établissement public, par son FINESS géographique  
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PFI : Client unique  
 

Bon de commande 
Le bon de commande exemple contient toutes les informations obligatoires pour le dispositif Ségur, l'éditeur est libre d’ajouter 
des éléments et d’adapter sa mise en forme.  
Afin de faciliter votre compréhension, les mentions obligatoires sont en bleu.  
 

Référence de l’appel à financement : AF-HOP-PFI-Va2 
Nature de la prestation – cocher une des deux cases suivantes :   

☐ Prestation Ségur Vague 1 + Vague 2  

☐ Prestation Ségur Vague 2  
Numéro du bon de commande – (information : référence du bon de commande chez l’éditeur) : …………………….   
Date d’émission du bon de commande : ……………………. 

  

Fournisseur             
                 
Dénomination sociale : ……………………………………………….  
N° de SIRET : ……………………………………………………………  
  
Adresse : ……………………………………………………………….  
……………………………………………………………………………...  
………………………………………………………………………………  
  
Responsable de la transaction : …………………………….  
Téléphone : ………………………….……………………………….  
Mail : …………………………………………………………………….  
  

Client unique  
  
Dénomination sociale (nom client) : ……………………………………………… 
Numéro FINESS5 PMSI6 de la structure : ………………………………………  
………………………………………………………………………………………….…………  
  
Nom du représentant : ………………………………………………………..………  
Téléphone : ……………………………………………………………………..………….  
Mail : …………………………………………………………………………………………..  

  
Informations sur la prestation Ségur commandée  
  
Dénomination et version du logiciel : ……………………………………………………………………………………………………………………………….…….  
Numéro unique de référencement de la solution logicielle (délivré par l’ANS) : …………………………………………………………………….  

     Si le bon de commande est antérieur au référencement de la solution : « Bon de commande conditionné à l’obtention par 
le logiciel du référencement ANS. L’affermissement de cette commande est conditionné au dépôt d’un dossier de 
référencement complet, contenant l’ensemble des preuves attendues, sous 120 jours sur le site de l’ANS et à l’obtention 
subséquente du référencement ».  

  
Description de la 

prestation  
Montant HT  Taux de TVA 

applicable 
Montant de la TVA  Montant TTC  

Prestation Ségur HOP-
PFI-Va2 

       

 
Montant de la Prestation Ségur pris en charge par l’Etat au titre du Ségur de la santé  
Rappel : l'établissement ou professionnel de santé ne peut bénéficier que d'une seule Prestation Ségur financée par l'Etat, et 
ce par appel à financement.  

 
5 FINESS, Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux. 
6 Le FINESS PMSI est celui mentionné comme tel dans la base des ES éligibles AC, vague 2 

https://esante.gouv.fr/segur/hopital#content-37311
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 Scénario d’installation de la prestation Ségur HOP- PFI-Va2 :  
  

• Quelle est la date prévisionnelle d’installation ?   
   

Uniquement pour une prestation vague 1 + vague 2 : 
 

• Les documents de santé sont-ils envoyés au dossier médical de Mon espace santé via la PFI ? 
Documents du DPI : Oui                      Non 

Documents du RIS : Oui                      Non 

Documents du SGL : Oui                      Non 

  
• Les documents de santé sont-ils envoyés par Messagerie Sécurisée de santé via la PFI ? 

Documents du DPI : Oui                      Non 

Documents du RIS : Oui                      Non 

Documents du SGL : Oui                      Non 

  

Toutes prestations confondues :  
 

• Les documents reçus par MSS sont-ils transmis au RIS via la PFI ? 

Oui                      Non 

  
• La fonction PFI pour l'envoi des documents de santé vers le DMP est-elle portée par un logiciel indépendant du 

DPI ?   
Oui                      Non 

  

• La fonction PFI pour l'envoi des documents de santé vers la MSS est-elle portée par un logiciel indépendant du 
DPI ?   

Oui                      Non 

  
• La fonction PFI pour la réception des documents de santé reçus par MSS est-elle portée par un logiciel 

indépendant du DPI ?   
Oui                      Non 

 
 

Il est rappelé que la Prestation Ségur inclut obligatoirement la transmission des documents reçus par MSS au DPI. 

 
Le client atteste : 

• Que cette commande n’est pas conditionnée à une commande à titre onéreux d’une option contractuelle, d’un autre 

produit ou d’un service hors périmètre des prestations Ségur. 

• Qu’il n’a pas financé antérieurement, à ses frais, la mise à jour d’une version de DPI référencée Ségur vague 1 (uniquement 

pour un financement vague 1 + vague 2) 

  
 

  

Le JJ/MM/AAAA  
 

Nom, prénom et signature :  


